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2, place Jean Jaurès 

BP N
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Tél.: 02 47 05 61 64 
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VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

Établissements pénitentiaires 

Rapport de visite concernant 

Maison d'arrêt de Tours 

20, rue Henri Martin 

37000 TOURS 

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale:«( ... ) les bâtonniers sur /eur ressort ou leur délégué spécialement désigné 

au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 

douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, 

les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la iustice 

pénale des mineurs». 

*** 

Date de la visite: 14 août 2025 
(Date de la visite précédente : 15 mars 2023) 

Heures de visite DÉBUT : 14h20 FIN: 17h45 

Visite effectuée par : Me Colin VERGUET, MCO 

Me Laurie CLAIRE, MCO 

Nombre total de personnes présentes lors de la visite : 2 

Avez-vous prévenu de votre visite? IZI OUI □ NON 

Un courriel a été envoyé au chef d'établissement le jour-même à 10 heures pour prévenir de 
la visite de l'établissement, prévue à 14h15 
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Nom de la personne en charge de l'établissement :

Nom de l'adjoint ou des adjoints :

Nom et grade de la ou des personnes qui vous accompagnent au cours de la visite :       

Adjoint au Chef d'établissement 
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Il- ENTRAVES AU DROIT DE VISITE 

► Refus de visite ?

DOUi � NON

► Restriction du nombre de personnes pouvant effectuer la visite?

□ OUI � NON

► Non accès à certaines cellules ?

D OUI 1Z1 NON

► Interdiction du téléphone portable, équipements connectés et appareil photographique pour

le bâtonnier ou son délégué ?

DOUi � NON

► En cas d'entraves ou de restrictions, veuillez préciser les difficultés auxquelles vous

avez été confronté

1 1 
► S'il n'y a pas eu d'entraves, comment s'est passé l'accueil ? Avec quel membre du

personnel avez-vous effectué la visite? (grade, fonction, poste ... )

Nous avons été accueillis dès notre arrivée par le chef d'établissement, ainsi que son 

adjoint. 

L'accueil a été très agréable et nous n'avons pas relevé de réticence à répondre à nos 

différentes questions, au contraire : les représentants de la maison d'arrêt se sont montrés 

volontaires pour nous faire part des moyens mis en place pour assurer le bon fonctionnement 

de l'établissement ainsi que des conditions de détention les plus dignes possibles, malgré 

les contraintes inhérentes à l'exercice (bâti ancien, budget insuffisant. .. ) 

La visite au sein de la maison d'arrêt a été assurée par    seul, qui a fait droit à 

l'intégralité de nos demandes concernant les accès aux différentes parties de 

l'enceinte. 

Nous avons également pu nous entretenir librement avec plusieurs détenus (mineur, 

majeurs à différents étages et au quartier disciplinaire) sans aucune restriction de la 

part de la direction. 
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► L'accès aux soins psychiatriques est-il effectif, suffisant et adapté ? De façon générale, existe­

t-il une prise en charge sanitaire adaptée à la population détenue ? (addictologie, suivi

psychologique, prévention contre le suicide ... )

Il nous a été souligné que la Maison d'arrêt de Tours se trouvait bien lotie en matière de 

psychiatrie, contrairement à la majorité des établissements pénitentiaires, en grande difficulté 

sur cet aspect. 

Ainsi, la Maison d'arrêt comporte 

- 4 psychiatres

- 2 psychologues

- 2 infirmiers (pout un équivalent temps plein)

En outre, l'établissement collabore étroitement avec le CSAPA (Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie) et l'UC3P (Unité de Consultation 

Psychiatrique Post Pénale, dont la responsable est également la coordonnatrice de l'unité 

sanitaire de la maison d'arrêt). 

Concernant la prise en charge sanitaire de manière générale, il nous a été indiqué que le 

profil des détenus avait évolué au cours des dernières années, en ce que ceux-ci présentent 

désormais un état somatique global plus dégradé. 

Le cas des problèmes dentaires nous a été souligné : en effet, environ 80 détenus (plus de 

25 % de la population carcérale) étaient en attente de soins dentaires à la date de notre 

visite. 

L'arrivée d'une deuxième médecin généraliste à la rentrée 2025 devrait en outre faciliter 

l'accès aux soins, et soulager la seule en poste actuellement. 

Par ailleurs, l'élément principal faisant obstacle à ce que les personnes détenues bénéficient 

des soins dont ils ont besoin à l'extérieur de la maison d'arrêt est la problématique des 

extractions : les surveillants pénitentiaires étant en sous-effectif (rappelons que les 

établissements sont dotés en fonction de leur capacité d'accueil théorique, et non réelle), il 

est fréquent que les extractions médicales programmées soient annulées, sauf cas 

d'urgence. 

Enfin, il a été relevé que la Maison d'arrêt de Tours ne comportait pas de cellules adaptées 

aux personnes à mobilité réduite (PMR), ce qui donne lieu à des problématiques logistiques 

pour effectuer les détenus concernés, comme choisir de faciliter leur accès à l'infirmerie (1 er 

étage) ou bien à la cour de promenade (ROC). 

S. ACCES A L'EDUCATION ET A LA FORMATION

Ce thème n'a pas été abordé au cours de cette visite. 
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Vous veillerez également à faire remonter, par les référents interrégionaux désignés, au 

département des politiques sociales et d:s partenariats (IP2), le tableau joint sur la mise en oeuvre

des dispositions de la présente note, aux échéances suivantes : 

- 31 juillet;

- 31 août;

- 15 septembre.

Vous signalerez toute difficulté éventuelle dans la mise en œuvre des dispositions de la prése.nte 

note et porterez une attention particulière aux liens entretenus au niveau interrégional et de 

�haque établissement pénitentiaire avec les services des préfectures. 

Cheffe du service des �étier.&

8 


	RAPPORT MA 14082025.pdf
	ANNEXE 1
	ANNEXE 2



